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Le contrat de travail existe dès l’instant où une personne (le salarié) s’engage à travailler, moyennant 
rémunération, pour le compte et sous la direction d’une autre personne (l’employeur). Son exécution entraîne un 
certain nombre d’obligations, tant pour le salarié que pour l’employeur.

Définition	  :

Qui	  peut	  conclure	  un	  contrat	  de	  travail?

L’employeur peut être une personne physique (entrepreneur individuel…) ou une personne morale (association, 
SARL…). Dans ce cas, le contrat est conclu par la personne munie du pouvoir d’engager la société : gérant, 
directeur dont les fonctions comportent le recrutement de salariés, etc. Sur ce point, on signalera que, selon la 
jurisprudence de la Cour de cassation (arrêt du 15 déc. 2010), la « délégation du pouvoir de conclure un contrat 
de travail peut être tacite […] ; elle peut découler des fonctions du salarié signataire du contrat pour le compte de 
l’employeur ». 

Côté salarié, toute personne peut conclure un contrat de travail avec, cependant, quelques restrictions 
concernant le majeur sous tutelle (le contrat doit alors être conclu avec son représentant, le tuteur) et les jeunes 
de moins de 18 ans.  

Il est interdit d’employer des jeunes de moins de 16 ans, sauf cas particuliers : 
• pour les activités du spectacle et de mannequins sur autorisation du préfet ; 
• dans le cadre de l’apprentissage à partir de 15 ans ; 
• ou pendant une partie des vacances scolaires à partir de 14 ans ; 
Dans tous les cas, l’employeur est soumis à des contraintes spécifiques, en particulier en matière de sécurité et 

de durée du travail dès lors que le jeune a moins de 18 ans. 
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Le	  contrat	  doit-‐il	  être	  écrit?

Seul le contrat à durée indéterminée (CDI) à temps complet peut être non-écrit. Il est alors qualifié d’oral, de 
verbal ou de tacite. 

Toutefois, si le contrat reste verbal, l’employeur a l’obligation de remettre au salarié un document écrit reprenant 
les informations contenues dans la déclaration préalable à l’embauche adressée à l’URSSAF (ou à la Mutualité 
sociale agricole - MSA). 

Les	  différents	  types	  de	  contrats	  qui	  nécessitent	  un	  écrit	  :

•   Le contrat à durée indéterminée à temps partiel ;                
•   Le contrat à durée déterminée (CDD) ;                
•   Le contrat de travail à temps partiel ;                
•   Le contrat de travail intermittent ;                
•   Le contrat de travail temporaire ;                
•   Le contrat de professionnalisation ;                
•   Le contrat d’apprentissage                
•   Les contrats spécifiques prévus pour les personnes en difficulté, notamment le contrat unique d’insertion,                   

dans sa forme contrat d’accompagnement dans l’emploi ou contrat initiative-emploi 
•   Les contrats conclus avec les groupements d’employeurs ;                
•   Le « contrat de travail en portage salarial » à durée déterminée, ou à durée indéterminée.               
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Que	  doit	  comporter	  ce	  contrat?
• Identité des parties ; 

• Lieu de travail ; 

• Qualification de l’emploi (à défaut, une description) ; 

• Date de début du contrat ; 

• Durée prévisible du contrat s’il est précaire (la loi française comporte des dispositions sur ce point) ; 

• Durée du congé payé et du préavis (la loi française et les conventions collectives comportent des 
dispositions sur ces deux points, voir nos modèles commentés de contrats de travail) ; 

• Montant et périodicité de la rémunération ; 

• Durée du travail (quotidienne ou hebdomadaire) ; 

• Convention collective applicable (éventuellement) ; 

Attention	  :	  Des	  périodes	  d’essais	  sont	  possibles,	  des	  clauses	  particulières,etc…
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Quelles	  obligations	  découlent	  du	  contrat	  de	  travail	  ?

l’employeur est tenu de : 

•   fournir un travail dans le cadre de l’horaire établi,                
•   verser le salaire correspondant au travail effectué,                
•   respecter les autres éléments essentiels du contrat (qualification, lieu de travail quand il est précisé dans le                

contrat…), 
•   faire effectuer le travail dans le respect du Code du travail et de la convention collective applicable à                

l’entreprise ; 

le salarié doit, quant à lui : 

•   Observer les horaires de travail,                
•   Réaliser le travail demandé conformément aux instructions données,                
•   Respecter les engagements mentionnés dans le contrat de travail et, lorsqu’il en existe un, les clauses du                    

règlement intérieur, 
•   Ne pas faire de concurrence déloyale à son employeur.               
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Quelles	  sont	  les	  situations	  entraînant	  la	  suspension	  du	  contrat	  de	  travail	  ?

•   les congés de maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou d’adoption ;                
•   le congé de présence parentale, le congé parental d’éducation, le congé de soutien familial, le congé de                    

solidarité familiale ; 
•   les congés payés ;                
•   le congé sabbatique ;                
•   le congé pour création ou reprise d’entreprise ;                
•   les arrêts de travail pour maladie (professionnelle ou non), accidents du travail ou accidents de trajet ;                
•   les congés payés ;                
•   l’activité partielle ;                
•   certains congés de formation (congé individuel de formation, congé de bilan de compétences, etc.).                

Au terme de la période de suspension, le salarié doit retrouver son emploi ou un emploi similaire assorti 
d’une rémunération au moins équivalente. Sauf cas particuliers (ex. : congé de maternité, accidents du 
travail), la suspension de son contrat de travail ne le protège pas contre une éventuelle mesure de 
licenciement.
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http://www.cours-‐de-‐droit.net/cours-‐de-‐droit-‐du-‐travail/cours-‐de-‐droit-‐du-‐travail,r170401.html
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Les	  Syndicats

+	  voir	  Fichier	  .doc
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Les	  Syndicats

+	  voir	  Fichier	  .doc
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Le	  CHSCT	  :	  Le	  comité	  d’hygiène,	  de	  sécurité	  et	  des	  conditions	  de	  travail
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39Dans	  les	  entreprises	  de	  -‐	  50	  salariés,	  les	  délégués	  syndicaux	  ou	  	  
l’inspecteur	  du	  travail	  suppléent	  au	  CHSCT
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Les	  conventions	  collectives
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5’	  et	  enfin	  la	  pause…


